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ANSD Agence nationale de la Statistique et de la Démographie 

BCEAO Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest

BM Banque mondiale

CEDEAO Communauté économique des Etats d’Afrique de l’Ouest

CENTIF Cellule nationale de Traitement des Informations financières 

CILD Comité interministériel de Lutte contre la Drogue

CN-ITIE Comité national de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries extractives 

CRF Cellule de Renseignement Financier 
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ITIE Initiative pour la Transparence dans les Industries extractives 
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MEFP Ministère de l'Economie, des Finances et du Plan
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ONUDC Office des Nations unies contre la Drogue et le Crime

PARED Projet d’appui au renforcement de l’Etat de droit 

RECEN-UEMOA Réseau des CENTIF de l’UEMOA
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SFD Systèmes financiers décentralisés 

UE Union Européenne  

UEMOA Union économique et monétaire ouest africaine 

UMOA Union monétaire ouest africaine
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AVANT-PROPOS 

L
’année 2017 porte l’empreinte des activités

relatives à l’appréciation de la conformité du

dispositif sénégalais de lutte contre le blan-

chiment de capitaux et le financement du terrorisme

(LBC/FT) aux normes internationales et à la me-

sure de l’efficacité des actions des structures en

charge de la prévention et de la répression de la

criminalité financière.

Deux activités majeures ont ainsi constitué le fil

conducteur de la mise en œuvre de la politique na-

tionale en matière de lutte contre la criminalité fi-

nancière.

Il s’agit, dans un premier temps, de l’évaluation des

risques spécifiques de blanchiment de capitaux et

de financement du terrorisme. L’exercice, qui s’est

déroulé de décembre 2016 à août 2017, a permis

d’identifier, d’une part, les menaces auxquelles le

pays fait face et, d’autre part, les facteurs de vulné-

rabilité. Il a abouti à l’établissement d’une cartogra-

phie des risques à la fois pour les principaux

secteurs d’activités et à l’échelle globale. Il a été

rendu possible grâce à l’appui des autorités et des

partenaires comme le GIABA, la Banque Mondiale

et l’Union Européenne mais également à l’engage-

ment et le dynamisme de tous les acteurs impliqués.

En second lieu, et pour la deuxième fois après celle

de 2007, l’évaluation du dispositif national, dite éva-

luation mutuelle parce que réalisée par les pairs,

c’est-à-dire les pays de la Communauté Econo-

mique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)

représentés par leurs experts. Ceux-ci ont été man-

datés par le Groupe Intergouvernemental d’Action

contre le Blanchiment d’Argent en Afrique de

l’Ouest (GIABA). Une visite sur site, du 18 septem-

bre au 04 octobre 2017, a conclu le processus de

l’évaluation. La réception du Rapport d’Evaluation

Mutuelle (REM) permettra au Sénégal d’apporter

des réponses adéquates aux lacunes décelées et

qui entravent l’efficacité de son dispositif de lutte. 

L’activité d’analyse opérationnelle de 2017 de la

Cellule a été ponctuée par une progression signifi-

cative de la volumétrie des affaires traitées aussi

bien en termes de déclarations d’opérations 

suspectes reçues, d’enquêtes menées que de 

rapports transmis à la justice. 

En matière d’analyse stratégique, au-delà des ten-

dances observées dans le traitement des déclara-

tions d’opérations suspectes, la Cellule entend

engager la réflexion, en menant des études appro-

fondies, sur trois problématiques d’actualité :

- la perception de la criminalité financière et de

l’impact des mesures de lutte ;

- les risques de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme liés à la traite des 

personnes et au trafic de migrants ;

- les risques de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme à travers la vente de

véhicules d’occasion. 

En perspective, la CENTIF entend inscrire son ac-

tion en 2018 principalement dans :

- la préparation des travaux induits par l’adoption

du Rapport d’Evaluation Mutuelle (REM) ;

- la mise en œuvre, en relation avec toutes les

parties prenantes, du plan d’actions des recom-

mandations issues de l’évaluation nationale des

risques et l’élaboration du plan d’actions de l’éva-

luation mutuelle ;

- le démarrage de l’élaboration du plan de déve-

loppement stratégique de la CENTIF dont les pre-

miers jalons seront posés par un atelier de

construction d’un esprit d’équipe (team building) ;

- le démarrage du processus d’élaboration d’un

deuxième document portant stratégie nationale

de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme.

Ramatoulaye Gadio AGNE, 
Présidente de la CENTIF
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